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FAUT-IL FAIRE TESTER SON ENFANT ? 
L’avis des adhérents   

 

 

 
Cette brochure  a été réalisée   à partir d’une enquête  lancée  en  novembre 2007 
auprès  de nos adhérents et provoquée par des appels de parents scandalisés suite à 
un reportage diffusé dans l’émission « Envoyé spécial » sur FR2. 

 
Elle regroupe les  témoignages  de  nombreux  parents,  d’enseignants, de 
psychologues et  de professionnels de  l’enfance.  

 
Elle offre  une étude statistique des réponses classées et présente  une synthèse 
pour chaque question posée. (Sommaire ci-après) 

 
Les observations, les conseils, les remarques sont et seront utiles pour tous. Ils se 
complètent harmonieusement. Certains ont réagi vivement et l’on devine à travers 
leurs mots les inquiétudes qu’ils ont ressenties ou vivent encore au quotidien. 
D’autres ont pris du recul et analysent leur vécu en terme de joie, de bonheur, de 
déception ou de regret. Mais tous, pratiquement sans exception, ont recherché à 
transmettre le plus sincèrement possible des idées, des pistes qu’il faut savoir 
entendre et retirer de leur propre « histoire » pour bâtir son avis personnel par la 
confrontation à celui des autres.  

Cette enquête se veut une aide pour l’orientation des choix  éducatifs et pour les 
adapter au mieux à son enfant. 

 

 
 

Prix de la brochure (120 pages)    :     18 €    -   (adhérent 12€) 
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BULLETIN DE COMMANDE 
A retourner, accompagné du règlement, au secrétariat de l’AFEP 111 Bd Carnot 78110 Le VESINET 

 
 
Prix d’une brochure (frais d’envoi inclus)     �     Adhérent AFEP :   12 €         non Adhérent : 18 €    
 
Nombre de brochure(s) »Faut-il faire tester son enfant ? »  commandée(s) : ………………….      
 
Chèque joint :    …………….. €uros     à l’ordre de Monsieur le Trésorier de l’AFEP 
 

     Nom (en capitales)       Prénom 

  M. / Mme/ Mlle         
                  

  Adresse   
  

                  

  Code postal      
  Ville 
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SOMMAIRE 
 

Préface                                                                                                                                       
 

En guise d’introduction : « J’ai passé un test de QI et cela m’a sauvé la vie »  
 De la chrysalide au papillon : l’histoire d’Ondine          
 et l’histoire de Victoire             

 
 

QUESTION 1            
 Pourquoi avez-vous fait la démarche de faire tester votre enfant ?      
 Pourquoi avoir fait cette démarche ? Quelle conclusion en tirer ?      
 

QUESTION 2            
 Quel a été pour vous le véritable objectif de cette détection ?      
 Quelle conclusion tirer sur les objectifs visés ?        
 

QUESTION 3            
Le test a-t-il été déclencheur d’actions à mettre en place ? Pourquoi ? Lesquelles ?      

 Mon enfant est IP, quel bénéfice tirer  de cette information ?       
 

QUESTION 4            
 Le compte-rendu du professionnel vous a-t-il aidés ?       
 En guise de  conclusion            
 

QUESTION 5            
 Le test vous a-t-il permis de mieux comprendre votre enfant ?      
 Quelle conclusion tirer de l’utilité du test ?        
 

   Témoignage isolé           
 

QUESTION 6            
 Aujourd’hui, si une famille amie se posait la question de la passation 
    d’un test pour son enfant, quelle serait votre réponse ?        
 Ces deux témoignages peuvent-ils servir de conclusion ?       
 

Le mot de la fin            
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